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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« active, », 

insérer les mots :

« et seulement s’il existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable qu’une infraction 
ait été commise, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à circonscrire l'accès direct aux données personnelles des allocataires 
du RSA seulement s'il existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable qu'une 
infraction ait été commise.


